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le décret numéro 1488-96 du 4 décembre 1996 compte
tenu des modifications qui y ont été ou qui pourront y
être apportées.

8. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

9. SIGNATURES

_____________________ ______________________
MARC-ANDRÉ DOWD MARC LACROIX,

secrétaire général associé

44507

Gouvernement du Québec

Décret 584-2005, 15 juin 2005
CONCERNANT l’acquisition par expropriation de certains
immeubles, avec les biens meubles accessoires, pour
la construction d’une partie de l’autoroute 73, égale-
ment désignée autoroute Robert-Cliche, située en les
villes de Beauceville et de Saint-Joseph-de-Beauce
(D 2005 68019)

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 12 de la Loi sur la
voirie (L.R.Q., c. V-9), le ministre peut louer, échanger
et acquérir de gré à gré ou par expropriation tout bien au
bénéfice du domaine de l’État ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 36
de la Loi sur l’expropriation (L.R.Q., c. E-24), toute
expropriation doit être décidée ou, suivant le cas, autorisée
préalablement par le gouvernement aux conditions qu’il
détermine ;

ATTENDU QUE pour réaliser les travaux ci-après men-
tionnés, il y a lieu que le ministre des Transports soit
autorisé à acquérir par expropriation les immeubles,
avec les biens meubles accessoires de ceux-ci, décrits
ci-après ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports et ministre responsable
de la région de la Capitale-Nationale :

QUE le ministre des Transports soit autorisé à acqué-
rir par expropriation les immeubles, avec les biens meu-
bles accessoires de ceux-ci, pour réaliser les travaux sui-
vants, à savoir :

1) Construction d’une partie de l’autoroute 73, éga-
lement désignée autoroute Robert-Cliche, située en les
villes de Beauceville et de Saint-Joseph-de-Beauce, dans

la circonscription électorale de Beauce-Nord, selon
le plan AA20-3471-8211-2 (projet 20-3471-8211) des
archives du ministère des Transports ;

QUE les dépenses inhérentes soient payées par le Fonds
de conservation et d’amélioration du réseau routier.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

44508

Gouvernement du Québec

Décret 585-2005, 15 juin 2005
CONCERNANT la nomination des trois membres du
Conseil d’experts sur les contributions d’assurance de
la Société de l’assurance automobile du Québec

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 17.6 de la
Loi sur la Société de l’assurance automobile du Québec
(L.R.Q., c. S-11.011), introduit par le chapitre 34 des
lois de 2004, prévoit notamment qu’avant de modifier
un règlement sur les contributions d’assurance, la Société
doit obtenir l’avis d’un conseil d’experts constitué à
cette fin, composé de trois membres représentatifs des
milieux de l’actuariat et de l’assurance nommés par le
gouvernement ;

ATTENDU QUE le sixième alinéa de cet article prévoit
notamment que les membres du conseil d’experts dési-
gnent parmi eux un président ;

ATTENDU QU’il y a lieu de constituer le Conseil
d’experts sur les contributions d’assurance de la Société
de l’assurance automobile du Québec et de nommer les
membres de ce conseil ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’établir la rémunération des
membres de ce conseil et de pourvoir au remboursement
de leurs dépenses ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports et ministre responsable
de la région de la Capitale-Nationale :

QUE soit constitué le Conseil d’experts sur les contri-
butions d’assurance de la Société de l’assurance auto-
mobile du Québec ;

QUE les personnes suivantes soient nommées mem-
bres du Conseil d’experts sur les contributions d’assu-
rance de la Société de l’assurance automobile du Québec
pour un mandat de trois ans à compter des présentes :

LEVESQLU
Décret 584-2005, 15 juin 2005


	droits2: 


